
 
 

 

Annexe 1 

CALENDRIER DÉPARTEMENTAL 
DES OPÉRATIONS DU MOUVEMENT 

2019 

 
 

1ère phase du mouvement : 

� 2 avril : consultation des postes vacants 

� du jeudi 4 avril 2019 au mardi 16 avril 2019 minuit : saisie des vœux par les agents 

� avant le mardi 16 avril 2019 : prise de contact avec les IEN de circonscription du poste pour les 
postes classes à horaires aménagés, postes “plus de maîtres que de classes” (3 postes EE la Crayère 
Epernay, EE Paul Lapie Châlons-en-Champagne,EM Gallieni Reims) et SESSAD (hors institut Michel 
Fandre) 

� vendredi 19 avril 2019 : retour du formulaire de demande de majoration de barème (annexe 6 

� semaine 18 : envoi des accusés de réception dans les boîtes i-prof 

� mardi 7 mai 2019 : date limite de retour des accusés de réception à la direction des services 
départementaux de l'Éducation nationale de la Marne – division des personnels – Service du 
mouvement  

jeudi 23 mai 2019 : CAPD 

� Publication des résultats : le 27 mai 2019 via I-Prof - Siam 1er degré. 

Phases d’ajustements: 

� lundi 3 juin 2019 : date limite de retour à la direction des services départementaux de l'Éducation 
nationale de la Marne - division des personnels - service du mouvement, 

� des candidatures pour les relances : 

- postes à exigence particulière restés vacants 

- directions restées vacantes 

� des nouvelles demandes de traitement en cas particuliers uniquement pour les agents ayant 
intégré le département ou pour ceux dont la situation a évolué depuis le mois de février. 

 
� du mardi 11 juin 2019 au vendredi 14 juin 2019 : commissions postes à exigence particulière 

les 25, 26 et 27 juin 2019 : 1ère phase d’ajustements 

 

Dernière semaine du mois d’août 2019 : 2ème phase d’ajustements 


